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Séance n° 1 - Introduction 

Méthodologie 

 

Séance n° 2 – Covid 19 

Sujet théorique : Réforme transitoire de la procédure pénale et covid 19, quel équilibre entre droits de 

la défense et nécessité d’ordre public ? 

 

Séance n° 3 – Les alternatives aux poursuites 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 10 septembre 2019, n° 18-85498. 

  

Séance n° 4 – L’action civile d’une personne morale 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 12 mars 2019, n° 18-80911. 

 

Séance n° 5 – Le principe de loyauté de la preuve 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 25 février 2020, n° 19-84529. 

 

Séance n° 6 – L’enquête de flagrance, régime du prélèvement sanguin 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 31 mars 2020, n° 19-85756. 

 

Séance n° 7 – La garde à vue 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 17 juin 2020, n° 20-80065. 

 

Séance n° 8 – L’instruction 

Sujet théorique : Faut-il réformer l’instruction ? 

 

Séance n° 9 – La détention provisoire 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 26 mai 2020, n° 20-81910. 

 

Séance n° 10 – Le jury populaire  

 Sujet théorique : Quel avenir pour le jury populaire ?  



 

 

 

 

Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 10 

septembre 2019, 18-85.498, Inédit 

Cour de cassation - Chambre criminelle 

 N° de pourvoi : 18-85.498 

 ECLI:FR:CCASS:2019:CR01451 

 Non publié au bulletin 

 Solution : Rejet 

Audience publique du mardi 10 septembre 2019 

Décision attaquée : Cour d'appel de Versailles, du 14 mai 2018 

Président 

M. Soulard (président) 

Avocat(s) 

SCP Gouz-Fitoussi 

Texte intégral 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : 

 

Statuant sur le pourvoi formé par : 

 

 

- 

Mme N... A... , 

 

 

contre l'arrêt de la cour d'appel de VERSAILLES, 18e chambre, en date du 14 mai 

2018, qui, pour violences aggravées, l'a condamnée à quatre mois 

d'emprisonnement avec sursis et a prononcé sur les intérêts civils ; 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La COUR, statuant après débats en l'audience publique du 12 juin 2019 où étaient 

présents dans la formation prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : 

M. Soulard, président, M. Samuel, conseiller rapporteur, M. Pers, conseiller de la 

chambre ; 

 

Greffier de chambre : Mme Guichard ; 

 

Sur le rapport de M. le conseiller SAMUEL, les observations de la société civile 

professionnelle GOUZ-FITOUSSI, avocat en la Cour et les conclusions de Mme 

l'avocat général LE DIMNA ; 

 

Vu le mémoire personnel et le mémoire en défense produits ; 

 

Sur le moyen de cassation, pris de la violation du principe non bis in idem et des 

articles préliminaire, 6 et 591 du code de procédure pénale, 131-3 du code pénal, 6 

de la Convention européenne des droits de l'homme et 4 du Protocole additionnel ; 

 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, du jugement qu'il confirme et des pièces de 

procédure qu'au cours du mois de février 2015, à trois jours d'intervalle, deux 

altercations violentes ont opposé Mme N... A... et Mme C... X... , à l'occasion d'une 

rivalité amoureuse ; que les faits imputés à la première ont été commis à Athis-

Mons le 20 février, les faits imputés à la seconde, au Mesnil Saint-Denis le 23 

février ; qu'avec l'accord du procureur de la République d'Evry, le procureur de la 

République de Versailles, compétent pour ces derniers faits, a ouvert une 

information judiciaire ; que, par ordonnance du 21 février 2017, le juge 

d'instruction a renvoyé Mme A... devant le tribunal correctionnel du chef de 

violences avec préméditation ayant entraîné une incapacité totale de travail 

n'excédant pas huit jours et Mme X... du chef de violences ayant entraîné une 

incapacité totale de travail supérieure à huit jours, avec préméditation et usage 

d'une arme ; que, par jugement du 5 juillet 2017, le tribunal les a déclarées 

coupables de ces chefs et a prononcé sur les intérêts civils ; que Mme A... et le 

ministère public ont relevé appel de ce jugement ; 

 

Attendu que, devant la cour d'appel, Mme A... a sollicité sa relaxe notamment sur le 

fondement du principe ne bis in idem, au motif qu'elle avait participé, pour les 



mêmes faits, à la demande du délégué du procureur de la République d'Evry, à un 

stage de citoyenneté nécessaire à la validation d'un rappel à la loi et à défaut de 

l'exécution duquel elle avait été avertie que des poursuites pourraient être engagées 

à son encontre ; 

 

Attendu que, pour confirmer le jugement, l'arrêt énonce qu'il est constant que Mme 

A... a effectivement été reçue, le 2 février 2016, par le délégué du procureur de la 

République d'Évry, dans le cadre d'une alternative aux poursuites qui l'a amenée à 

suivre un stage de citoyenneté, mais que la décision de ce parquet ne bénéficie pas, 

en toute hypothèse, de l'autorité de la chose jugée et, partant, ne fait pas obstacle à 

l'engagement ultérieur de poursuites à l'encontre de l'intéressée ; 

 

Attendu qu'en l'état de ces énonciations, et dès lors que l'exécution d'un stage de 

citoyenneté ne résultait pas d'une condamnation prononcée par un jugement 

définitif mais d'un acte du ministère public dépourvu de caractère juridictionnel, la 

cour d'appel a justifié sa décision ; 

 

D'où il suit que le moyen doit être écarté ; 

 

Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le 

président le dix septembre deux mille dix-neuf ; 

 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier 

de chambre.ECLI:FR:CCASS:2019:CR01451  



Séance n° 4 – L’action civile d’une personne morale 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 12 mars 2019, n° 18-80911. 

 

 

 

Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 12 

mars 2019, 18-80.911, Publié au bulletin 

Cour de cassation - Chambre criminelle 

 N° de pourvoi : 18-80.911 

 ECLI:FR:CCASS:2019:CR00180 

 Publié au bulletin 

 Solution : Rejet 

Audience publique du mardi 12 mars 2019 

Décision attaquée : Chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris, du 26 

janvier 2018 

Président 

M. Soulard 

Avocat(s) 

SCP Thouin-Palat et Boucard 

Analyse 

 Publication : Bull. crim. 2019, n° 53 

 Titrages et résumés 

ACTION CIVILE - Préjudice - Préjudice direct - Définition - Eléments 

constitutifs de l'infraction - Défaut - Portée 

 

Les droits de la partie civile ne peuvent être exercés que par les personnes 

justifiant d'un préjudice résultant de l'ensemble des éléments constitutifs de 

l'une des infractions visées à la poursuite. Est irrecevable à se constituer 

partie civile la commune qui invoque un préjudice matériel de même qu'un 

préjudice résultant de l'atteinte à son image à la suite de la réalisation d'un 

attentat sur son territoire dès lors que, d'une part, l'information résultant de 

ces faits a été ouverte des seuls chefs d'infractions à la législation sur les 



armes, de crimes contre la vie ou l'intégrité des personnes et de participation 

à un groupement en vue de la préparation d'un ou plusieurs crimes d'atteintes 

aux personnes, toutes infractions en relation avec une entreprise terroriste, 

cette dernière n'étant susceptible d'avoir porté directement atteinte, au-delà 

des victimes personnes physiques, qu'aux intérêts de la nation, d'autre part, 

aucun des préjudices allégués ne découle de l'ensemble des éléments 

constitutifs desdites infractions 

 Précédents jurisprudentiels 

Sur l'exigence de relation directe entre le préjudice allégué et l'ensemble des 

éléments constitutifs de l'infraction, à rapprocher : 

Crim., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-81.096, Bull. crim. 2018, n° 193 

(2) (rejet) 

 Textes appliqués 

o articles 2, 3 et 85 du code de procédure pénale 

Texte intégral 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : 

 

N° U 18-80.911 FS-P+B+I 

 

N° 180 

 

VD1 

12 MARS 2019 

 

 

REJET 

 

 

M. SOULARD président, 

 

 

 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

________________________________________ 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 



_________________________ 

 

 

 

 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience 

publique tenue au Palais de Justice à PARIS, a rendu l'arrêt suivant : 

 

REJET du pourvoi formé par La commune de Nice, partie civile, contre l'arrêt de la 

chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris, 1re section, en date du 26 

janvier 2018, qui, dans l'information suivie, notamment, contre MM. O... U..., N... 

J..., L... K..., R... A..., Y... E..., W... S..., D... M..., G... F..., et Mme H... B..., des 

chefs de participation à un groupement en vue de la préparation d'un ou plusieurs 

crimes d'atteintes aux personnes en relation avec une entreprise terroriste, 

assassinats en bande organisée, complicité, tentatives d'assassinats en bande 

organisée, complicité, infractions à la législation sur les armes, toutes infractions en 

relation avec une entreprise terroriste, a déclaré sa constitution de partie civile 

irrecevable ; 

 

La COUR, statuant après débats en l'audience publique du 22 janvier 2019 où 

étaient présents : M. Soulard, président, M. Ricard, conseiller rapporteur, M. 

Straehli, Mme Durin-Karsenty, MM. Parlos, Bonnal, Mme Ménotti, M. Maziau, 

conseillers de la chambre, M. Barbier, Mme de-Lamarzelle, conseillers 

référendaires ; 

 

Avocat général : M. Lagauche ; 

 

Greffier de chambre : Mme Bray ; 

 

Sur le rapport de M. le conseiller RICARD, les observations de la société civile 

professionnelle THOUIN-PALAT et BOUCARD, avocat en la Cour, et les 

conclusions de M. l'avocat général LAGAUCHE, Me BOUCARD ayant eu la 

parole en dernier ; 

 

Vu le mémoire et les observations complémentaires produits ; 

 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 2, 3 et 85 du code 

de procédure pénale, 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires, 421-1 et 421-2-1 du code pénal, 6, § 1, de la 

Convention européenne des droits de l'homme, 591 et 593 du code de procédure 

pénale, violation de la loi, insuffisance de motivation : 

 

"en ce que la chambre de l'instruction a infirmé l'ordonnance du 28 avril 2017 

recevant la personne morale ville de Nice en sa constitution de partie civile ; 

 



"aux motifs qu'aux termes de l'article 85 du code de procédure pénale toute 

personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit peut, en portant plainte, se 

constituer partie civile devant le juge d'instruction compétent ; qu'aux termes de 

l'article 2 du même code, l'action civile appartient à "tous ceux qui ont 

personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction" et aux 

termes de l'article 3, elle est "recevable pour tous chefs de dommages, aussi bien 

matériels que corporels ou moraux, qui découleront des faits objets de la poursuite ; 

qu'il en résulte ainsi que la recevabilité de l'action civile est subordonnée à 

l'existence d'un dommage personnel issu directement de l'infraction poursuivie ; 

que s'agissant de la nécessité d'un "dommage directement causé par l'infraction", il 

résulte de la jurisprudence constante de la chambre criminelle de la Cour de 

cassation, que ce dommage doit être la conséquence directe de l'infraction 

poursuivie ou en d'autres termes, que l'infraction doit être la cause du dommage ; 

que s'agissant de la nécessité d'un dommage personnel - dommage pouvant être 

défini comme dommage subi par la victime directe de l'infraction -, il est admis que 

le préjudice attaqué doit correspondre à l'intérêt protégé par l'incrimination et, en 

conséquence, cette exigence conduit à déclarer irrecevable l'action civile fondée sur 

les infractions ne portant atteinte qu'à l'intérêt général ; qu'il convient en l'espèce de 

rappeler que l'information dont est saisi le juge d'instruction a été ouverte des chefs 

d'assassinat, complicité d'assassinat, tentative d'assassinat et complicité de tentative 

d'assassinat en bande organisée en relation avec une entreprise collective visant à 

troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, tentative 

d'assassinat et complicité de tentative d'assassinat en bande organisée et sur 

dépositaires de l'autorité publique en relation avec une entreprise collective visant à 

troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur, participation à une 

association de malfaiteurs terroristes en vue de la préparation d'un ou plusieurs 

crimes d'atteinte aux personnes visées au 1 de l'article 421-1 du code pénal, 

acquisition, détention, cession d'armes de catégories A et B, en bande organisée, en 

relation avec une entreprise collective visant à troubler gravement l'ordre public par 

l'intimidation ou la terreur et port ou transport par au moins deux personnes d'armes 

de catégories A et B en relation avec une entreprise collective visant à troubler 

gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur ; qu'il convient en l'espèce 

de constater que les préjudices allégués par la partie civile, qu'il s'agisse du 

préjudice matériel ou du préjudice moral et dont la réalité n'est pas contestable, sont 

à la fois sans lien direct de causalité avec les poursuites susvisées et ne 

correspondent pas à l'intérêt protégé par les incriminations retenues ; que force est 

en effet de constater, s'agissant tant du préjudice matériel résultant des dégradations 

occasionnées au matériel urbain et de l'intervention des agents de la police 

municipale, que du préjudice moral résultant de l'atteinte à l'attractivité de la ville et 

du préjudice économique qui en découle, que de toute évidence, ceux-ci ne 

prennent pas directement leur source dans les infractions à la législation sur les 

armes et qu'ils sont étrangers à l'intérêt protégé par ces infractions ; que force est 

également de constater que ces préjudices ne prennent pas plus directement leur 

source dans les crimes de tentative d'assassinat, de complicité d'assassinat, de 

complicité de tentative d'assassinat et d'assassinat tels que visés dans le réquisitoire 



introductif et qu'ils ne sont, en réalité, que les conséquences indirectes de ces 

crimes ; qu'il convient également de constater que la requérante ne peut pas justifier 

avoir subi elle-même l'atteinte à l'intérêt légitime protégé par ces crimes d'atteinte à 

la vie et qui n'ont pas pour objet de protéger des intérêts matériels et économiques ; 

que s'agissant de l'infraction d'association de malfaiteurs terroristes dont est aussi 

saisi le juge d'instruction, il convient, là également, de constater, que les dommages 

subis par la ville de Nice constitutifs de préjudices matériels et du préjudice moral 

allégués, ne peuvent être analysés comme des conséquences directes et 

personnelles de cette infraction ; qu'il convient en effet de relever que les préjudices 

invoqués ne prennent pas leur source dans le fait même de l'association et qu'ils 

sont étrangers à l'intérêt protégé par l'infraction, étant rappelé que l'association de 

malfaiteurs constitue une incrimination indépendante des crimes ou délits contre les 

personnes ou les propriétés qui sont préparés ou commis par les membres de 

l'association qui, seuls peuvent occasionner aux particuliers un préjudice direct et 

personnel ; qu'il en résulte ainsi que la ville de Nice ne justifie pas de préjudices 

personnels directement causés par les infractions poursuivies ; que sa constitution 

de partie civile est en conséquence irrecevable ; 

 

"1°) alors que, pour qu'une constitution de partie civile soit recevable devant la 

juridiction d'instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie 

permettent au juge d'admettre comme possibles l'existence du préjudice allégué et 

la relation directe de celui-ci avec une infraction à la loi pénale ; qu'en considérant 

que la recevabilité de l'action civile serait subordonnée à l'existence d'un dommage 

personnel issu directement de l'infraction poursuivie, la chambre de l'instruction a 

méconnu les dispositions susvisées ; 

 

"2°) alors qu'en retenant que la subrogation résultant de la protection fonctionnelle 

prévue par l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983 n'aurait été invoquée par la ville 

de Nice qu'au titre de son préjudice matériel quand cette subrogation légale 

constituait un fondement autonome de la constitution de partie civile de la 

demanderesse, la chambre de l'instruction a dénaturé les conclusions de cette 

dernière ; 

 

"3°) alors que tout jugement ou arrêt doit être motivé et répondre aux chefs 

péremptoires des conclusions des parties ; qu'en considérant que la ville de Nice ne 

justifierait pas de préjudices personnels directement causés par les infractions 

poursuivies, sans répondre au moyen tiré de ce qu'elle était subrogée dans les droits 

des agents de la police municipale qui avaient été directement confrontés au camion 

conduit par l'auteur de l'attentat et disposait à ce titre d'une action directe qu'elle 

pouvait exercer par voie de constitution de partie civile, la chambre de l'instruction 

a méconnu les dispositions susvisées ; 

 

"4°) alors que les actes de terrorisme constitutifs d'infractions à la législation sur les 

armes sont intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou 

collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou 



la terreur et causent une atteinte directe à l'image de la ville qui en est le théâtre ; 

qu'en considérant que les préjudices invoqués par la ville de Nice ne prendraient 

pas directement leur source dans les infractions à la législation sur les armes et 

qu'ils seraient étrangers à l'intérêt protégé par ces infractions, la chambre de 

l'instruction a méconnu les dispositions susvisées ; 

 

"5°) alors que les actes de terrorisme d'atteintes volontaires à la vie et à l'intégrité 

de la personne sont intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle 

ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation 

ou la terreur et causent une atteinte directe à l'image de la ville qui en est le théâtre ; 

qu'en considérant que la ville de Nice ne pourrait justifier avoir subi elle-même 

l'atteinte à l'intérêt protégé par les crimes d'atteinte à la vie, la chambre de 

l'instruction a méconnu les dispositions susvisées ; 

 

"6°) alors que pour qu'une constitution de partie civile soit recevable devant la 

juridiction d'instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie 

permettent au juge d'admettre comme possible l'existence du préjudice allégué et la 

relation directe de celui-ci avec une infraction pénale ; qu'en considérant, pour 

déclarer irrecevable la constitution de partie civile de la ville de Nice, que 

l'association de malfaiteurs terroristes ne pourrait occasionner aux particuliers de 

préjudice direct et personnel, la chambre de l'instruction a méconnu les dispositions 

susvisées" ; 

 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que le 14 juillet 

2016, peu après la fin du feu d'artifice ayant eu lieu sur la Promenade des Anglais à 

Nice, Y... Q..., circulant seul à bord d'un camion de location, a projeté ce véhicule à 

vive allure, tant sur la chaussée que sur les trottoirs, afin d'atteindre le plus grand 

nombre de personnes parmi la foule encore présente ; que ces agissements, qui 

n'ont pris fin que par l'immobilisation du camion à la suite des tirs des forces de 

l'ordre ayant provoqué la mort de l'intéressé, ont occasionné le décès de quatre-

vingt-quatre personnes et des blessures à plus de trois cents autres ; que, dans le 

cadre de l'information ouverte des chefs précités, les mises en examen des 

personnes mentionnées ci-dessus ont été prononcées pour participation à un 

groupement en vue de la préparation d'un ou plusieurs crimes d'atteintes aux 

personnes en relation avec une entreprise terroriste, complicité d'assassinats et de 

tentatives d'assassinats en bande organisée et infractions à la législation sur les 

armes, toutes infractions en relation avec une entreprise terroriste ; 

 

Attendu que la commune de Nice s'est constituée partie civile, par voie incidente, 

en invoquant, d'une part, un préjudice matériel résultant tant de sa qualité de 

subrogée dans les droits de plusieurs fonctionnaires municipaux dont elle aura à 

avancer les frais et honoraires de leurs avocats, dès lors que certains d'entre eux 

sont susceptibles de se constituer partie civile, que du dommage occasionné au 

mobilier urbain par le véhicule utilisé lors de sa course, d'autre part, un préjudice 

d'image, occasionné par l'atteinte que l'attentat a porté à l'attractivité de la ville ; 



que le juge d'instruction a déclaré sa constitution partiellement recevable ; que le 

procureur de la République a relevé appel de cette décision ; 

 

Attendu que, pour infirmer l'ordonnance précitée et déclarer irrecevable la 

constitution de partie civile de la commune de Nice, l'arrêt énonce que les 

préjudices, tant matériel que moral, allégués par la partie civile sont dépourvus de 

lien direct avec les poursuites engagées des chefs visés ci-dessus ; que les juges 

relèvent que, ni le préjudice matériel résultant des dégradations occasionnées au 

matériel urbain et de l'intervention des agents de la police municipale, ni le 

préjudice moral occasionné par l'atteinte à l'attractivité de la ville et les 

conséquences économiques qui en découlent, n'ont directement pour origine les 

infractions à la législation sur les armes et les crimes de tentatives d'assassinats, de 

complicité d'assassinats, de complicité de tentatives d'assassinat et d'assassinats en 

relation avec une entreprise terroriste visés au réquisitoire introductif ; qu'ils 

ajoutent que les dommages subis par la ville de Nice, à l'origine desdits préjudices, 

ne prennent pas davantage leur source dans les faits constitutifs du crime de 

participation à un groupement en vue de la préparation d'un ou plusieurs crimes 

d'atteintes aux personnes en relation avec une entreprise terroriste et ne constituent 

pas des conséquences directes et personnelles de cette infraction ; qu'ils en 

déduisent que la partie civile ne justifie pas de préjudices personnels directement 

causés par les infractions poursuivies ; 

 

Attendu qu'en statuant ainsi, la chambre de l'instruction a justifié sa décision dès 

lors que, s'il suffit pour admettre la recevabilité d'une constitution de partie civile 

incidente que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie permettent à la 

juridiction d'instruction d'admettre comme possible l'existence du préjudice allégué, 

les droits de la partie civile ne peuvent être exercés que par les personnes justifiant 

d'un préjudice résultant de l'ensemble des éléments constitutifs de l'une des 

infractions visées à la poursuite ; 

 

Que ni le préjudice matériel invoqué par la commune sur le territoire de laquelle les 

faits constitutifs de ces infractions ont été commis, ni le préjudice allégué par cette 

dernière résultant de l'atteinte à son image consécutive auxdits faits ne découle de 

l'ensemble des éléments constitutifs des infractions à la législation sur les armes ou 

de l'un des crimes contre la vie ou l'intégrité des personnes, ou du crime de 

participation à un groupement en vue de la préparation d'un ou plusieurs crimes 

d'atteintes aux personnes, toutes infractions en relation avec une entreprise 

terroriste dont le juge d'instruction est saisi, seules infractions des chefs desquels 

l'information a été ouverte, une telle entreprise terroriste n'étant susceptible d'avoir 

porté directement atteinte, au-delà des victimes personnes physiques, qu'aux 

intérêts de la Nation ; 

 

D'où il suit que le moyen, manquant en fait en ses deuxième et troisième branches, 

ne saurait être accueilli ; 

 



Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le 

président le douze mars deux mille dix-neuf ; 

 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier 

de chambre.ECLI:FR:CCASS:2019:CR00180 
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Texte intégral 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : 

 

 

N° X 19-84.529 F-D 

 

N° 8 

 

 

EB2 

25 FÉVRIER 2020 



 

 

REJET 

 

 

M. SOULARD président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

________________________________________ 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

_________________________ 

 

 

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, 

DU 25 FÉVRIER 2020 

 

 

 

M. G... P... a formé un pourvoi contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la 

cour d'appel de Metz, en date du 27 juin 2019, qui, dans l'information suivie contre 

lui, notamment, des chefs d'infractions à la législation sur les stupéfiants, violences 

aggravées en récidive et menaces de mort en récidive, a prononcé sur sa demande 

d'annulation de pièces de la procédure. 

Par ordonnance en date du 16 septembre 2019, le président de la chambre 

criminelle a prescrit l'examen immédiat du pourvoi. 

 

Un mémoire a été produit. 

 

Sur le rapport de M. Maziau, conseiller, les observations de la SCP Spinosi et 

Sureau, avocat de M. G... P..., et les conclusions de Mme Bellone, avocat général 

référendaire, après débats en l'audience publique du 7 janvier 2020 où étaient 

présents M. Soulard, président, M. Maziau, conseiller rapporteur, Mme Durin-

Karsenty, conseiller de la chambre, et Mme Guichard, greffier de chambre, 

 

 

la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l'article 



567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après en 

avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 

 

Faits et procédure 

 

1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit. 

 

2. Le 11 octobre 2018, un procès-verbal de renseignements a été dressé par un 

fonctionnaire du commissariat de police de Metz indiquant que M. B... M... s'est 

présenté et a relaté avoir été victime de violences aggravées quelques jours plus tôt 

de la part d'un dénommé G... P..., et de trois autres individus qui l'accompagnaient, 

en raison d'une ancienne dette de stupéfiants de 5 000 euros qu'il avait à son égard. 

 

3. Selon le procès-verbal, M. M... a indiqué qu'une transaction de produits 

stupéfiants aurait lieu le 12 octobre 2018 en début d'après-midi entre lui, M. P... 

ainsi qu'une tierce personne. Il a précisé, à cette occasion, donner toutes ces 

informations dans le but de faire interpeller ces individus suite à son agression, 

exprimant son souhait de porter plainte lorsque leur interpellation aurait eu lieu, et 

également pour le trafic de produits stupéfiants auquel ils s'adonnent depuis 

plusieurs années, tout en soulignant avoir conscience des risques encourus en 

divulguant ces renseignements. 

 

4. Le 12 octobre 2018, une opération de surveillance a été mise en place autour du 

rendez-vous mentionné par M. M..., qui a conduit à l'interpellation de M. P... et à 

son placement en garde à vue, puis à sa mise en examen, le 16 octobre suivant, des 

chefs susvisés. 

 

5. Par une requête en date du 23 avril 2019 devant la chambre de l'instruction, M. 

P... a sollicité une annulation de pièces de la procédure et plus spécifiquement, 

l'annulation du procès-verbal de renseignements du 11 octobre 2018 ouvrant 

l'enquête préliminaire sur la base des propos de M. M... et de l'événement de main-

courante du 6 octobre 2018 ( cotes D 16 à D 18) et celle des procès-verbaux de 

surveillance du 12 octobre 2018 et d'interpellation du même jour ( cotes D 22 à D 

28), ainsi que de toutes les pièces et tous les actes dont elles constituent le support 

nécessaire, motif pris de l'irrégularité de son interpellation, propre à caractériser le 

recours à un procédé déloyal. 

 

 

 

 

 

 

 

Examen du moyen 

 



Enoncé du moyen 

 

6. Le moyen est pris de la violation des articles 6,§1, d. de la Convention 

européenne des droits de l'homme, préliminaire et 427 du code de procédure 

pénale. 

 

7. Le moyen critique l'arrêt attaqué "en ce qu'il a rejeté le moyen tiré de la 

méconnaissance du principe de loyauté de la preuve, alors que le mis en examen a 

été interpellé le 12 octobre 2018 lors d'un rendez-vous convenu avec un tiers, M. 

M..., pour une remise de stupéfiants ; que pour retenir que cette interpellation ne 

résultait pas d'un procédé déloyal, la chambre de l'instruction énonce qu'il résulte 

d'un procès-verbal de renseignements du 11 octobre 2018 que les enquêteurs n'ont 

fait que répondre aux sollicitations de ce tiers qui s'était spontanément présenté à 

eux la veille pour dénoncer nommément M. P... et solliciter qu'ils procèdent à son 

interpellation lors de la remise de stupéfiants qui devait intervenir le lendemain ; 

que néanmoins les mentions de ce procès-verbal sont contredites par d'autres pièces 

de la procédure desquelles il résulte que le 11 octobre 2018, M. M... était déjà en 

contact depuis plusieurs jours avec les policiers, à la suite de violences dont il 

prétendait avoir été victime de la part de M. P..., et qu'à cette date, il n'était pas 

encore en mesure de désigner nommément celui-ci, de sorte qu'il ne peut être exclu 

qu'en fixant un rendez-vous au mis en examen pour une transaction de stupéfiants, 

il avait agi, non de son propre fait, mais à l'instigation des forces de police ; que la 

chambre de l'instruction, qui ne s'est pas suffisamment expliquée sur les 

circonstances ayant entouré l'identification du mis en examen et la mise en place de 

l'opération de surveillance ayant conduit à son interpellation, rendant de ce fait 

impossible l'évaluation du niveau d'implication des services d'enquête, n'a pas 

justifié sa décision au regard du principe de loyauté de la preuve et des articles 

6,§1,d la Convention européenne, préliminaire et 427 du code de procédure 

pénale". 

 

Réponse de la Cour 

 

8. Pour écarter le moyen de nullité selon lequel les conditions de l'interpellation du 

mis en examen résulteraient de procédés à caractère déloyal, l'arrêt énonce, 

notamment, que les opérations policières tendant au recueil des preuves ne 

sauraient être considérées comme irrégulières que si l'examen de la procédure 

démontrait l'existence d'un stratagème mis en place par les enquêteurs, qui aurait 

vicié la recherche et l'établissement de la vérité ou aurait été de nature à provoquer 

ou déterminer les agissements délictueux des personnes mises en cause. 

 

9. Les juges ajoutent qu'en l'espèce, les enquêteurs ont été destinataires 

d'informations émanant de M. M... concernant d'une part, des faits passés de 

violences avec arme et séquestration commis sur sa personne le 6 octobre 2018, 

d'autre part un trafic de stupéfiants en cours, qu'il disait être en lien avec ces 

violences. 



 

10. Ils relèvent que le procès-verbal de renseignements initial du 11 octobre 2018 

mentionne que le plaignant s'est présenté spontanément au commissariat de police 

pour solliciter une aide aux fins d'interpeller son principal agresseur, cité comme 

étant M. P..., et qu'il était, à ce moment-là, déjà convenu d'un rendez-vous à venir 

avec le mis en examen, fixé au lendemain, pour la remise de la somme qu'il lui 

devait et, accessoirement, pour une nouvelle transaction de stupéfiants. 

 

11. Ils précisent que l'opération de surveillance mise en place le 12 octobre sur les 

indications de M. M... n'apparaît pas tant avoir eu pour objectif de constater la 

commission d'une infraction flagrante de remise de stupéfiants que, surtout, de 

confirmer les assertions du plaignant en constatant la présence au rendez-vous de 

M. P.... 

 

12. Ils soulignent que les enquêteurs n'ayant fait que répondre aux sollicitations de 

M. M... en mettant en place une surveillance autour d'un rendez-vous déjà convenu 

entre le plaignant et le mis en cause, sans être eux-mêmes en contact avec ce 

dernier, il ne saurait être considéré qu'il y a eu provocation à une infraction ni 

élaboration d'un quelconque stratagème visant à obtenir des preuves et à interpeller 

l'intéressé de manière déloyale. 

 

13. Ils retiennent que la circonstance que M. M... n'ait pu expressément citer le nom 

de M. P... lors de son audition le 12 octobre après l'interpellation de celui-ci, alors 

que cette identité était expressément mentionnée dans le procès-verbal de 

renseignements dressé sur ses indications la veille, peut effectivement laisser 

entendre que les policiers connaissaient le mis en cause avant l'opération de 

surveillance, mais ne permet pas pour autant d'en déduire que les enquêteurs se sont 

servis de M. M... comme intermédiaire, l'instrumentalisant à la seule fin d'atteindre 

un objectif qui leur était propre. 

 

14. Les juges concluent que l'action des services enquêteurs n'ayant consisté qu'à se 

greffer au plan élaboré par M. M..., l'opération de surveillance et le recueil des 

preuves qui s'en sont suivis ne sont nullement entachés de déloyauté. 

 

15. En l'état de ces énonciations, la chambre de l'instruction a justifié sa décision. 

 

16. En effet, seul est proscrit le stratagème qui, par un contournement ou un 

détournement d'une règle de procédure, a pour objet ou pour effet de vicier la 

recherche de la preuve en portant atteinte à l'un des droits essentiels ou à l'une des 

garanties fondamentales de la personne suspectée ou poursuivie. 

 

17. En l'espèce, le moyen, qui se borne à reprocher à la chambre de l'instruction de 

ne pas s'être suffisamment expliquée sur les circonstances ayant entouré 

l'identification du mis en examen et la mise en place de l'opération de surveillance 

ayant conduit à son interpellation, sans démontrer ni même alléguer une atteinte à 



l'un de ses droits, n'est pas fondé. 

 

18. Ainsi, le moyen doit être écarté. 

 

19. Par ailleurs l'arrêt est régulier en la forme ; 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

REJETTE le pourvoi. 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le 

président le vingt-cinq février deux mille vingt.ECLI:FR:CCASS:2020:CR00008  
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 Titrages et résumés 

ENQUETE DE FLAGRANCE - Pouvoirs - Constatations ou examens 

techniques - Prélèvements sanguins pour dosage d'alcoolémie et dépistage de 

stupéfiants - Recours sans consentement - Article 8 § 2 de la Convention 

européenne des droits de l'homme - Violation 

 

L'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme n'interdit pas, 

en tant que tel, le recours à une intervention médicale sans le consentement 

d'un suspect en vue de l'obtention de la preuve de sa participation à une 

infraction dans toutes ses circonstances. Justifie sa décision une CA qui 

écarte le moyen de nullité de prélèvements sanguins pour dosage 

d'alcoolémie et dépistage de stupéfiants opérés sans le consentement de 



l'intéressé sur réquisition prise sur le fondement de l'article 60 du code de 

procédure pénale 

 Textes appliqués 

o article 60 du code de procédure pénale ; article 8 § 2 de la Convention 

européenne des droits de l'homme 

Texte intégral 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : 

 

N° F 19-85.756 F-P+B+I 

 

N° 612 

 

 

CK 

31 MARS 2020 

 

 

IRRECEVABILITE 

REJET 

 

 

M. SOULARD président, 

 

 

 

 

 

 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

________________________________________ 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

_________________________ 

 

 

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, 

DU 31 MARS 2020 

 



 

IRRECEVABILITE et REJET du pourvoi formé par M. J... M... contre l'arrêt de la 

cour d'appel de Papeete, chambre correctionnelle, en date du 6 juin 2019, qui, pour 

violences aggravées et refus de se soumettre à des relevés signalétiques et des 

prélèvements biologiques l'a condamné à six mois d'emprisonnement avec sursis et 

mise à l'épreuve, 500 000 francs CFP d'amende et a prononcé sur les intérêts civils 

 

Les pourvois sont joints en raison de la connexité. 

 

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits. 

 

Sur le rapport de M. Lavielle, conseiller, les observations de la SCP Spinosi et 

Sureau, avocat de M. J... M..., partie civile, et les conclusions de Mme Bellone, 

avocat général, après débats en l'audience publique du 3 mars 2020 où étaient 

présents M. Soulard, président, M. Lavielle, conseiller rapporteur, M. Pers, 

conseiller de la chambre, et M. Bétron, greffier de chambre , 

 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l'article 

567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après en 

avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 

 

Faits et procédure 

 

1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit. 

 

2. Le 19 octobre 2016, M. M..., chirurgien, et M. Y..., anesthésiste, ont procédé à 

une intervention de chirurgie esthétique sur une patiente de la clinique Cardella à 

Papeete. A la fin de cette opération, une altercation relative au protocole post-

opératoire a eu lieu entre ces deux médecins, qui s'est poursuivie dans une seconde 

salle d'opération. 

 

3. Au cours de l'enquête, M. Y... a expliqué qu'à la fin de l'intervention, le docteur 

M... lui avait demandé d'injecter à la patiente deux médicaments qui n'entraient pas 

dans le protocole du comité de lutte contre les maladies nosocomiales, ce qu'il avait 

refusé de faire. Tout en l'insultant, son confrère avait exigé le code du coffre à 

toxiques accessible aux seuls anesthésistes et devant un nouveau refus, lui avait 

porté un coup de poing au visage puis l'avait étranglé avec son stéthoscope avant de 

quitter la salle, non sans avoir au préalable, donné des coups de pied dans le 

matériel médical. 

 

4. M. Y... a ajouté que quelques minutes plus tard, alors qu'il se trouvait dans une 

autre salle d'opération pour assister un autre chirurgien, le docteur M... l'avait 

rejoint, et l'avait à nouveau menacé. Le docteur Y... déclarait s'être alors retourné 

et, pour parer le coup que son adversaire allait lui porter, lui avoir donné un coup de 

tête. Il contestait toute autre violence et expliquait que les blessures dont souffrait 



son confrère avaient été provoquées par les violences dont il était lui-même 

l'auteur. 

 

5. Pour sa part, le docteur M... a expliqué avoir exigé du docteur Y..., à l'issue d'une 

intervention, que celui-ci fasse son travail et qu'en réponse son confrère l'avait 

poussé. Il a estimé s'être défendu. Il avait ensuite décidé d'effectuer le protocole lui-

même et l'infirmière lui avait délivré les médicaments qu'il sollicitait. Il était revenu 

en salle d'opération où se trouvait toujours le docteur Y... qui lui avait "tordu le 

doigt, écrasé le pied et porté un coup de tête" qui lui avait fait perdre connaissance. 

 

6. Les deux praticiens ont notamment été poursuivis pour des violences 

réciproques. 

 

7. Suivant jugement contradictoire du 29 août 2017, le tribunal a rejeté l'exception 

de nullité présentée par le docteur M... relative aux prises de sang effectuées sous 

contrainte aux fins de déterminer la présence de produits stupéfiants, a déclaré M. 

M... coupable des faits de violences ayant entraîné une incapacité de travail 

inférieure à 8 jours (3 jours) sur un professionnel de santé, et de refus de se 

soumettre aux relevés signalétiques, le renvoyant des fins de la poursuite des autres 

chefs de prévention. 

 

8. Appel de ce jugement a été interjeté, par M. Y..., et le même jour, par le 

procureur de la République sur l'ensemble des dispositions pénales et civiles à 

rencontre des deux prévenus. 

 

Examen de la recevabilité du second pourvoi formé par M. M... le 7 juin 2019 

 

9. Le demandeur, ayant épuisé, par l'exercice qu'il en a fait le 7 juin 2019, le droit 

de se pourvoir contre l'arrêt attaqué, était irrecevable à se pourvoir à nouveau 

contre la même décision ; que seul est recevable le premier pourvoi formé le 7 juin 

2019. 

 

Examen des moyens 

 

Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens 

 

10. Ils ne sont pas de nature à permettre l'admission du pourvoi au sens de l'article 

567-1-1 du code de procédure pénale. 

 

Sur le premier moyen 

 

Enoncé du moyen 

 

11. Le moyen est pris de la violation des articles 8, § 2, de la Convention 

européenne des droits de l'homme, 16 du code civil et 60 du code de procédure 



pénale. 

 

12. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a écarté l'exception de nullité tiré de 

l'irrégularité de la réquisition aux fins de prélèvement sanguin pour dosage de 

l'alcoolémie et dépistage de stupéfiants alors : 

 

« 1°/ qu' il résulte du principe d'inviolabilité du corps humain qu'il ne peut être 

prélevé du sang sur une personne vivante sans son consentement que dans les cas 

limitativement prévus par la loi ; qu'en l'espèce, un officier de police judiciaire 

agissant en matière de flagrance a requis le médecin des services des urgences du 

centre hospitalier de Taaone afin qu'il effectue des prélèvements sanguins pour 

dosage de l'alcoolémie et dépistage de stupéfiants sur la personne de M. M..., qui 

avait été placé en garde à vue pour des faits de violences volontaires et dont les 

vérifications d'alcoolémie s'étaient avérées négatives ; qu'en énonçant, pour refuser 

d'annuler cette réquisition, que les vérifications biologiques ordonnées étaient 

parfaitement fondées dans le cadre des dispositions de l'article 60 du code de 

procédure pénale, lorsqu'aucun texte n'autorise les autorités publiques à contraindre 

une personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons plausibles de 

soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre ce délit à se soumettre à une 

prise de sang pour vérifier la présence de produits stupéfiants dans son organisme, 

la cour d'appel a violé les articles 16 du code civil et 60 du code de procédure 

pénale ; 

 

2°/ alors qu'il résulte de l'article 8, § 2, de la Convention européenne des droits de 

l'homme que toute ingérence dans le droit au respect de la vie privée doit reposer 

sur une base légale suffisamment accessible et prévisible ; qu'en écartant le moyen 

tiré de l'irrégularité de la réquisition aux fins de prélèvements sanguins sur la 

personne de M. M..., lorsqu'aucun texte n'autorise les autorités publiques à 

contraindre une personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons 

plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre le délit de 

violences volontaires à se soumettre à une prise de sang pour vérifier la présence de 

produits stupéfiants dans son organisme, la cour d'appel a violé le texte susvisé. » 

 

Réponse de la Cour 

 

13. Pour écarter le moyen de nullité des prélèvement sanguins opérés sur 

réquisition sans que le consentement de M. M... ait été recueilli, et l'atteinte ainsi 

portée aux principes d'inviolabilité du corps humain et du droit au respect de la vie 

privée, l'arrêt attaqué retient que les fonctionnaires de police sont intervenus à la 

demande de la directrice de la clinique suite à une rixe entre deux médecins, au visa 

des articles 53 et 73 du code de procédure pénale. 

 

14. Les juges énoncent que bien que les signes caractéristiques d'ivresse aient été 

négatifs, M.M... se trouvait en possession de deux tubes de morphine qu'il a remis 

aux enquêteurs et que les fonctionnaires notaient, par ailleurs, que l'individu, excité, 



titubant, avait un air hagard, les mains tremblantes et tenait des propos incohérents. 

 

15. Ils ajoutent qu'a été établie une réquisition manuscrite, " sur instructions de M. 

le procureur de la République", aux fins de prélèvements sanguins pour dosage de 

l'alcoolémie et de dépistage de stupéfiants, la seule détention de produits 

stupéfiants devant entraîner le contrôle de l'hypothèse d'une consommation desdits 

produits. 

 

16. Ils en concluent que les vérifications biologiques ordonnées et l'analyse 

effectuée après instructions étaient parfaitement fondées dans le cadre des 

dispositions de l'article 60 du code de procédure pénale, qui n'imposent pas le 

consentement de l'intéressé et alors que l'infraction flagrante de violences pouvait 

comporter des circonstances aggravantes relatives à un état alcoolique ou à la 

consommation de stupéfiants. 

 

17. En prononçant ainsi, la cour d'appel n'a méconnu aucun des textes visés au 

moyen, l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme n'interdisant 

pas en tant que tel le recours à une intervention médicale sans le consentement d'un 

suspect en vue de l'obtention de la preuve de sa participation à une infraction dans 

toutes ses circonstances. 

 

18. Ainsi, le moyen n'est pas fondé. 

 

19. Par ailleurs l'arrêt est régulier en la forme. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

Sur le second pourvoi formé le 7 juin 2019 : 

 

DECLARE le pourvoi irrecevable ; 

 

Sur le premier pourvoi formé le 7 juin 2019 : 

 

REJETTE le pourvoi ; 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le 

président le trente et un mars deux mille vingt.ECLI:FR:CCASS:2020:CR00612 
 

  



Séance n° 7 – La garde à vue 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 17 juin 2020, n° 20-80065. 

 

 

 

Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 17 juin 

2020, 20-80.065, Publié au bulletin 

Cour de cassation - Chambre criminelle 

 N° de pourvoi : 20-80.065 

 ECLI:FR:CCASS:2020:CR00989 

 Publié au bulletin 

 Solution : Cassation 

Audience publique du mercredi 17 juin 2020 

Décision attaquée : Chambre de l'instruction de la cour d'appel de Caen, du 03 

décembre 2019 

Président 

M. Moreau (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) 

Avocat(s) 

SCP Waquet, Farge et Hazan 

Analyse 

 Titrages et résumés 

MINEUR - Garde à vue - Placement - Ordonnance du 2 février 1945 (article 

4) - Obligation d'information au représentant légal du mineur - Choix du 

représentant légal - Intérêts du mineur - Nécessité 

 

En application de l'article 4, II, de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945, 

lorsqu'un mineur est placé en garde à vue, l'officier de police judiciaire doit, 

dès que le procureur de la République ou le juge chargé de l'information a 

été avisé de cette mesure, en informer les parents, le tuteur, la personne ou le 

service auquel est confié le mineur. Il n'appartient pas au mineur de désigner 

la personne responsable du foyer dans lequel il se trouve placé. 

L'information de la garde à vue du mineur donnée à la personne désignée à 



la fois comme représentant légal du mineur et comme victime de ses 

violences ne garantit pas la conduite d'une procédure respectueuse des 

intérêts contraires en présence. L'irrégularité de cette information fait 

nécessairement grief au mineur 

 Textes appliqués 

o article 4 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 

Texte intégral 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : 

 

N° R 20-80.065 F-P+B+I 

 

N° 989 

 

 

EB2 

17 JUIN 2020 

 

 

CASSATION 

 

 

M. MOREAU conseiller le plus ancien faisant fonction de président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

________________________________________ 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

_________________________ 

 

 

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, 



DU 17 JUIN 2020 

 

 

CASSATION sur le pourvoi formé par M. C... X... contre l'arrêt n° 255 de la 

chambre de l'instruction de la cour d'appel de Caen, en date du 3 décembre 2019, 

qui dans l'information suivie contre lui des chefs de violences aggravées, a 

prononcé sur sa demande d'annulation de pièces. 

 

Par ordonnance en date du 6 février 2020, le président de la chambre criminelle a 

prescrit l'examen immédiat du pourvoi. 

 

Un mémoire a été produit. 

 

Sur le rapport de Mme Issenjou, conseiller, les observations de la SCP Waquet, 

Farge et Hazan, avocat de M. C... X..., et les conclusions de Mme Bellone, avocat 

général référendaire, après débats en l'audience publique du 20 mai 2020 où étaient 

présents M. Moreau, conseiller le plus ancien faisant fonction de président en 

remplacement du président empêché, Mme Issenjou, conseiller rapporteur, Mme 

Drai, conseiller de la chambre, et Mme Lavaud, greffier de chambre, 

 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l'article 

567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après en 

avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt. 

 

Faits et procédure 

 

1. Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit. 

 

2. C... X..., mineur né le [...] , a été placé en garde à vue le 11 février 2019 pour des 

faits de violences exercées sur M. Q... N..., éducateur au sein du foyer auquel le 

mineur avait été confié, ainsi que sur une jeune fille vivant également au foyer. 

 

3. Les droits de la personne gardée à vue lui ont été notifiés et M. N..., éducateur au 

sein du foyer, a été informé de la garde à vue en tant que personne ou service 

auquel est confié le mineur. 

 

4. Le 14 février 2019, le juge des enfants a placé le mineur sous le statut de témoin 

assisté. 

 

5. Le 7 août 2019, l'avocat d'C... X... a saisi la chambre de l'instruction en nullité de 

la garde à vue subie par le mineur le 11 février 2019, ainsi que des actes et pièces 

trouvant leur support dans la garde à vue. 

 

Examen du moyen 

 



Enoncé du moyen 

 

6. Le moyen reproche à l'arrêt attaqué d'avoir rejeté la demande d'annulation du 

placement en garde à vue de M. X..., alors : 

 

« 1°/ que la violation de l'obligation prescrite à l'article 4, II, de l'ordonnance n° 45-

174 du 2 février 1945 d'informer les parents, le tuteur, la personne ou le service 

auquel est confié le mineur placé en garde à vue fait nécessairement grief à ce 

dernier dès lors qu'elle le prive d'une protection fondamentale à l'exercice de ses 

droits ; qu'en affirmant que l'information donnée à l'éducateur du mineur placé en 

garde à vue, victime présumée des faits pour lesquels la garde à vue a été décidée, 

n'aurait pas fait grief au mineur, la chambre de l'instruction a violé le texte susvisé, 

ensemble l'article 3-1 de la Convention internationale des droits de l'enfant ; 

 

2°/ qu'en ne recherchant pas si le ou les responsables légaux devant être informés 

n'étaient pas en l'espèce le père ou la mère du mineur, la chambre de l'instruction a 

violé l'article 593 du code de procédure pénale ; 

 

3°/ que si le représentant légal se prétend victime de faits reprochés au mineur, 

toute diligence doit être faite pour délivrer à un autre représentant l'information 

prévue à l'article 4, II, de l'ordonnance du 2 février 1945 qui a ainsi été violée. » 

 

Réponse de la Cour 

 

Vu l'article 4, II, de l'ordonnance du 2 février 1945 : 

 

7. Selon ce texte, lorsqu'un mineur est placé en garde à vue, l'officier de police 

judiciaire doit, dès que le procureur de la République ou le juge chargé de 

l'information a été avisé de cette mesure, en informer les parents, le tuteur, la 

personne ou le service auquel est confié le mineur. 

 

8. Pour écarter le moyen tiré de la nullité de la garde à vue du mineur en raison de 

l'irrégularité de l'information donnée à la personne ou au service auquel il est 

confié, l'arrêt attaqué énonce que le mineur a désigné son responsable en la 

personne de M. N..., éducateur au centre départemental de l'enfance puis a pris acte 

de l'avis donné à ce dernier. 

 

9. Les juges ajoutent que M. N... a été avisé en qualité d'éducateur représentant le 

centre départemental de l'enfance. 

 

10. Ils concluent que si M. N... a été entendu comme victime de faits pour lesquels 

le mineur a été placé en garde à vue, cette circonstance n'a pas, à ce stade de la 

procédure, porté atteinte aux intérêts de la personne concernée. 

 

11. En statuant ainsi la chambre de l'instruction n'a pas justifié sa décision. 



 

12. D'une part, il n'appartient pas au mineur de désigner la personne responsable du 

foyer dans lequel il se trouve placé. 

 

13. D'autre part, l'information de la garde à vue du mineur donnée à la personne 

désignée à la fois comme représentant légal du mineur et comme victime présumée 

de ses violences ne garantit pas la conduite d'une procédure respectueuse des 

intérêts contraires en présence. 

 

14. Enfin, l'irrégularité de cette information fait nécessairement grief au mineur dès 

lors que la formalité prévue a pour finalité de permettre à la personne désignée 

d'assister le mineur dans ses choix de personne gardée à vue dans le seul intérêt de 

sa défense. 

 

15. La cassation est donc encourue. Elle interviendra avec renvoi, pour que la 

chambre de l'instruction détermine l'étendue de l'annulation. 

 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de 

l'instruction de la cour d'appel de Caen, en date du 3 décembre 2019, et pour qu'il 

soit à nouveau jugé, conformément à la loi ; 

 

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l'instruction de la cour 

d'appel de Caen, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise 

en chambre du conseil ; 

 

ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 

de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Caen et sa mention en marge ou 

à la suite de l'arrêt annulé ; 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le 

président le dix-sept juin deux mille vingt.ECLI:FR:CCASS:2020:CR00989  



Séance n° 9 – La détention provisoire 

Sujet pratique : Commenter l’arrêt crim., du 26 mai 2020, n° 20-81910. 

 

 

 

Cour de cassation, criminelle, Chambre criminelle, 26 mai 

2020, 20-81.910, Publié au bulletin 

Cour de cassation - Chambre criminelle 

 N° de pourvoi : 20-81.910 

 ECLI:FR:CCASS:2020:CR00974 

 Publié au bulletin 

 Solution : Cassation 

Audience publique du mardi 26 mai 2020 

Décision attaquée : Chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris, du 08 avril 

2020 

Président 

M. Soulard 

Avocat(s) 

SCP Waquet, Farge et Hazan 

Analyse 

 Titrages et résumés 

DETENTION PROVISOIREOrdonnance de mise en accusation - 

Comparution du prévenu détenu devant la cour d'assises - Délai de 

comparution - Prolongation du délai de comparution - Chambre de 

l'instruction - Maintien de la détention provisoire - Contrôle - Nécessité 

 

1.L'article 16 de l'ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 s'interprète 

comme prolongeant, sans intervention judiciaire, pour les durées qu'il 

prévoit, tout titre de détention venant à expiration, mais à une seule reprise 

au cours de chaque procédure. 2. L'article 16 précité n'excède pas les limites 

de la loi d'habilitation n°2020-290 du 23 mars 2020. 3. Il résulte de l'article 5 

de la Convention européenne des droits de l'homme que lorsque la loi 



prévoit, au-delà de la durée initiale qu'elle détermine pour chaque titre 

concerné, la prolongation d'une mesure de détention provisoire, 

l'intervention du juge judiciaire est nécessaire comme garantie contre 

l'arbitraire. Dès lors, l'article 16 précité de l'ordonnance n'est compatible 

avec l'article 5 de cette convention et la prolongation qu'il prévoit régulière 

que si la juridiction qui aurait été compétente pour prolonger la détention 

rend une décision par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé du maintien 

en détention, dans le cadre d'un débat contradictoire tenu, le cas échéant, 

selon les modalités prévues par l'article 19 de l'ordonnance. Cette décision 

doit intervenir dans un délai qui court à compter de la date d'expiration du 

titre ayant été prolongé de plein droit et qui ne peut être supérieur d'une part, 

à un mois en matière délictuelle, d'autre part, à trois mois en matière 

criminelle ainsi qu'en cas d'appel de la condamnation prononcée en première 

instance. Une telle décision ne s'impose pas lorsqu'en première instance ou 

en appel, la juridiction compétente, saisie de la question de la prolongation 

de plein droit de la détention provisoire, a statué sur la nécessité de cette 

mesure dans le délai précité. Elle ne s'impose pas non plus si la juridiction 

compétente a statué sur la nécessité de la détention, d'office ou lors de 

l'examen d'une demande de mise en liberté, toujours dans le délai précité. 

Dans les autres cas, si l'intéressé n'a pas, entre-temps, fait l'objet d'un 

nouveau titre de détention, il incombe au juge d'effectuer ce contrôle dans les 

délais précités, à moins que, dans ce délai, il n'ait déjà exercé son contrôle en 

application de l'article 16-1, alinéa 5, de l'ordonnance du 25 mars 2020, 

introduit par la loi du 11 mai 2020. A défaut d'un tel contrôle et sauf s'il est 

détenu pour autre cause, l'intéressé doit être immédiatement remis en liberté. 

Encourt dès lors la cassation l'arrêt qui, après avoir relevé que le délai de 

comparution devant la cour d'assises avait été prolongé de six mois de plein 

droit, énonce que la saisine de la chambre de l'instruction est devenue sans 

objet, alors qu'il appartenait à cette juridiction de statuer sur la nécessité du 

maintien en détention de l'accusé, qui sollicitait d'ailleurs sa mise en liberté 

dans son mémoire 

 Précédents jurisprudentiels 

Sur la portée de l'article 16 de l'ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, à 

rapprocher : 

Crim., 26 mai 2020, pourvoi n° 20-81.971, en cours de publication 

(cassation) 

 Textes appliqués 
o article 5 de la Convention européenne des droits de l'homme ; article 

181 du code de procédure pénale ; article 16 de l'ordonnance n° 2020-

303 du 25 mars 2020 

Texte intégral 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : 

 

 

 

 

 

N° W 20-81.910 FS-P+B+I 

 

N° 974 

 

 

CG10 

26 MAI 2020 

 

 

CASSATION 

 

 

M. SOULARD président, 

 

 

 

 

 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

________________________________________ 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

_________________________ 

 

 

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, 

DU 26 MAI 2020 

 

 

CASSATION sur le pourvoi formé par M. H... Y... contre l'arrêt de la chambre de 

l'instruction de la cour d'appel de Paris, 8e section, en date du 8 avril 2020, qui, 

dans la procédure suivie contre lui des chefs d'assassinat, infractions à la législation 

sur les stupéfiants et association de malfaiteurs, a dit sans objet sa saisine aux fins 

de prolongation de la détention provisoire . 

 



Un mémoire a été produit. 

 

Sur le rapport de Mme Labrousse, conseiller, les observations de la SCP Waquet, 

Farge et Hazan, avocat de M. H... Y... , et les conclusions de M. Desportes, premier 

avocat général, après débats en l'audience publique du 19 mai 2020 où étaient 

présents M. Soulard, président, Mme Durin-Karsenty, M. Bonnal, Mme Ménotti, 

M. Maziau, Mme Labrousse, M. Seys, conseillers de la chambre, M. Barbier, M. 

Violeau, conseillers référendaires, M. Desportes, premier avocat général, et Mme 

Guichard, greffier de chambre , 

 

la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et 

conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le 

présent arrêt. 

 

Faits et procédure 

 

1.Il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit. 

 

2.Le 12 avril 2019, M. Y... , placé en détention provisoire, a été mis en accusation 

devant la cour d'assises des chefs précités. 

 

3. Par requête en date du 27 février 2020, le procureur général a saisi la chambre de 

l'instruction afin de voir prolonger les effets du mandat de dépôt pour une durée de 

six mois, en application de l'article 181 du code de procédure pénale, le titre de 

détention de l'accusé expirant le 22 avril 2020. 

 

Examen du moyen 

 

Enoncé du moyen 

 

4. Le moyen critique l'arrêt attaqué en ce qu'il a constaté que la saisine de la cour 

d'appel, sur requête du parquet du 27 février 2020 en vue de la prolongation de la 

détention provisoire, sur le fondement de l'article 181 du code de procédure pénale, 

est devenue sans objet, le délai dans lequel doit intervenir l'audience de jugement 

étant de plein droit prorogé de six mois par l'effet de l'article 16 de l'ordonnance n° 

2020-303 du 25 mars 2020, alors : 

 

« 1°/ que l'article 16 de l'ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 ne prolonge de 

plein droit que le délai maximum de la détention provisoire ; qu'en l'espèce la durée 

de la détention de monsieur Y... mis en accusation par une ordonnance du 19 avril 

2019 était encore prorogeable de six mois en application de l'article 181 du code de 

procédure pénale en sorte que l'article 16 de l'ordonnance était inapplicable ; que 

dès lors l'arrêt attaqué a violé l'article 16 de l'ordonnance n° 2020-303 par fausse 

application et les articles 144 et 181 du code de procédure pénale par refus 

d'application ; 



 

2°/ que l'article 16 de l'ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 qui allonge le 

délai maximum de la détention provisoire n'a pas exclu que le juge se prononce 

dans chaque cas sur la nécessité de cette prolongation ; qu'au contraire les articles 

18 et 19 de l'ordonnance qui respectivement allonge les délais pour statuer impartis 

à la chambre de l'instruction sur tout recours en matière de détention provisoire et 

aménage une procédure écrite et contradictoire devant le juge des libertés et de la 

détention pour la prolongation de la détention ont expressément laissé les 

prolongations de la détention au contrôle du juge ; que dès lors la chambre de 

l'instruction, régulièrement saisie par une requête du parquet général, ne pouvait 

refuser de se prononcer sur le maintien en détention pour une nouvelle durée de six 

mois de Monsieur Y... ; que l'arrêt attaqué a ainsi violé l'article 16 susvisé de 

l'ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, les articles préliminaire, 144 et 181 du 

code de procédure pénale, 5 et 6 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, 16 de la Déclaration des droits de l'homme et 66 de la Constitution de 

1958 ; 

 

3°/ qu'à supposer que l'on puisse interpréter l'article 16 de l'ordonnance 2020-303 

du 25 mars 2020 comme ayant prolongé de plein droit tous les titres de détention en 

cours ou délivrés pendant l'état d'urgence, il excède la loi d'habilitation n° 2020-290 

du 23 mars 2020 dont l'article 11 I 2°) n'a pas autorisé le gouvernement à prolonger 

lui-même, sans contrôle du juge, la durée des détentions provisoires ; qu'il sera 

donc déclaré illégal et son application écartée ; 

 

4°/ qu'à supposer que l'article 11 I 2°) de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 puisse 

se lire comme ayant autorisé le gouvernement à prolonger lui-même 

automatiquement pour des durées allant jusqu'à six mois les détentions provisoires 

sans aucun contrôle du juge judiciaire il est contraire à l'article 16 de la Déclaration 

des droits de l'homme de 1789 et à l'article 66 de la Constitution ; 

 

5°/ que dans ces mêmes hypothèses et pour ces mêmes raisons l'article 16 de 

l'ordonnance du 25 mars 2020 et l'article 11 I 2°) de la loi du 23 mars 2020 sont 

contraires aux articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de l'homme les 

atteintes qu'ils portent aux droits fondamentaux protégés par ces textes étant 

manifestement disproportionnées au regard des contraintes liées à l'état d'urgence 

sanitaire ; que leur application sera donc écartée ; 

 

6°/ que les mesures exceptionnelles et dérogatoires résultant de l'ordonnance n° 

2020-303 du 25 mars 2020 ont pour seules fins de limiter la propagation de 

l'épidémie de covid-19 parmi les personnes participant aux procédures ; qu'en 

l'espèce l'audience s'est tenue en présence de l'intéressé, extrait de la maison d'arrêt, 

de ses avocats, des magistrats composant la chambre de l'instruction, de l'avocat 

général et du greffier ; que dès lors l'examen au fond par la chambre de l'instruction 

de la nécessité et l'opportunité de prolonger la détention de monsieur Y... ne faisait 

courir aucun risque sanitaire supplémentaire ; qu'en refusant dans ces conditions de 



se prononcer au fond sur la nécessité de prolonger la détention pour une durée de 

six mois, la chambre de l'instruction, méconnaissant et excédant ses propres 

pouvoirs, a porté une atteinte manifestement disproportionnée au droit à la liberté 

individuelle et aux droits de la défense tels qu'ils sont protégés par la Constitution 

de 1958, notamment l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et l'article 

66 de la Constitution, et violé les articles préliminaire, 144, 181 du code de 

procédure pénale et les articles 5 et 6 de la Convention européenne des droits de 

l'homme. » 

 

Réponse de la Cour 

 

Sur le moyen pris en sa quatrième branche 

 

5. Par arrêt de ce jour, la chambre criminelle a renvoyé au Conseil constitutionnel 

la question prioritaire de constitutionnalité relative à l'article 11, I, 2°, d) de la loi n° 

2020-290 du 23 mars 2020. 

 

6. L'article 23-5, alinéa 4, de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant 

loi organique sur le Conseil constitutionnel dispose que lorsque le Conseil 

constitutionnel a été saisi, le Conseil d'Etat ou la Cour de cassation sursoit à statuer 

jusqu'à ce qu'il se soit prononcé. Il en va autrement quand l'intéressé est privé de 

liberté à raison de l'instance et que la loi prévoit que la Cour de cassation statue 

dans un délai déterminé. 

 

7. Tel est le cas en l'espèce. 

 

8. Il est rappelé que, dans sa décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009, le 

Conseil constitutionnel a jugé que si l'alinéa 4 de l'article précité peut conduire à ce 

qu'une décision définitive soit rendue dans une instance à l'occasion de laquelle le 

Conseil constitutionnel a été saisi d'une question prioritaire de constitutionnalité et 

sans attendre qu'il ait statué, dans une telle hypothèse, ni cette disposition ni 

l'autorité de la chose jugée ne sauraient priver le justiciable de la faculté 

d'introduire une nouvelle instance pour qu'il puisse être tenu compte de la décision 

du Conseil constitutionnel. 

 

 

Sur le moyen pris en ses première et deuxième branches 

 

9. L'article 16 de l'ordonnance n°2020-303 du 25 mars 2020, prise en application de 

l'article 11 de la loi du 23 mars 2020 précité, dispose : 

« En matière correctionnelle, les délais maximums de détention provisoire ou 

d'assignation à résidence sous surveillance électronique, prévus par les dispositions 

du code de procédure pénale, qu'il s'agisse des détentions au cours de l'instruction 

ou des détentions pour l'audiencement devant les juridictions de jugement des 

affaires concernant des personnes renvoyées à l'issue de l'instruction, sont 



prolongés de plein droit de deux mois lorsque la peine d'emprisonnement encourue 

est inférieure ou égale à cinq ans et de trois mois dans les autres cas, sans préjudice 

de la possibilité pour la juridiction compétente d'ordonner à tout moment, d'office, 

sur demande du ministère public ou sur demande de l'intéressé, la mainlevée de la 

mesure, le cas échéant avec assignation à résidence sous surveillance électronique 

ou sous contrôle judiciaire lorsqu'il est mis fin à une détention provisoire. Ce délai 

est porté à six mois en matière criminelle et, en matière correctionnelle, pour 

l'audiencement des affaires devant la cour d'appel. 

Les prolongations prévues à l'alinéa précédent sont applicables aux mineurs âgés de 

plus de seize ans, en matière criminelle ou s'ils encourent une peine d'au moins sept 

ans d'emprisonnement. 

Les prolongations prévues par le présent article ne s'appliquent qu'une seule fois au 

cours de chaque procédure». 

 

10. Pour faire face au risque sanitaire majeur provoqué par l'épidémie de covid-19, 

le Gouvernement a adopté, par décrets, plusieurs mesures afin de limiter sa 

propagation, dont une mesure de strict confinement de la population. L'article 4 de 

la loi du 23 mars 2020, précitée, a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour une durée 

de deux mois sur l'ensemble du territoire national. Par un nouveau décret, les 

mesures prises antérieurement ont été réitérées. C'est dans ce contexte qu'a été 

adoptée l'ordonnance du 25 mars 2020, dont l'article 16 doit être interprété. 

 

11. Il convient de déterminer si l'expression « délais maximums de détention 

provisoire » désigne la durée totale de la détention susceptible d'être subie après 

l'ultime prolongation permise par le code de procédure pénale ou si elle désigne la 

durée au terme de laquelle le titre de détention cesse de produire effet en l'absence 

de décision de prolongation. 

 

12. Dès l'entrée en vigueur du texte, cette question a suscité des difficultés majeures 

d'interprétation, qui ont entraîné des divergences d'analyse par les juridictions de 

première instance comme d'appel. 

 

13. L'expression «délais maximums de détention provisoire», mentionnée à l'article 

16 de l'ordonnance, ne figure pas aux articles 145-1, 145-2, 179, 181, 509-1 et 380-

3-1 du code de procédure pénale prévoyant la prolongation de la détention 

provisoire. Les termes « durée maximale » ou « délai maximal » de la détention 

provisoire apparaissent dans la jurisprudence de la Cour de cassation et désignent 

alors la durée totale de la détention. Mais, à l'inverse, les articles 145-1 et 145-2 

précités énoncent des maximums de détention provisoire dans des hypothèses où la 

détention peut être prolongée au-delà de ces maximums. 

 

14. Les autres dispositions de l'article 16 ou les autres articles de l'ordonnance ne 

permettent pas davantage d'interpréter de façon évidente, dans un sens ou dans 

l'autre, les termes de « délais maximums ». Ainsi l'alinéa 3 de l'article 16, aux 

termes duquel « Les prolongations prévues par le présent article ne s'appliquent 



qu'une seule fois au cours de chaque procédure » garde son utilité même si l'on 

interprète l'expression « délais maximums » comme visant la durée totale de la 

détention puisqu'il implique alors que si la prolongation de droit a été appliquée 

pour augmenter la durée totale de la détention provisoire pendant l'instruction, elle 

ne peut plus l'être à nouveau pour augmenter la durée totale de la détention 

provisoire pour l'audiencement. 

 

15. A l'inverse, l'article 19 de l'ordonnance, qui permet au juge, sous certaines 

conditions, d'organiser un débat sans comparution de la personne détenue et selon 

une procédure écrite ne suffit pas à exclure l'interprétation selon laquelle 

l'ordonnance aurait prévu de différer les débats institués par le code de procédure 

pénale en vue de la prolongation de la détention provisoire. En effet, en application 

de l'article 16, la prolongation de plein droit ne peut intervenir qu'à une reprise dans 

chaque procédure, de sorte qu'en raison de l'incertitude sur la durée de l'état 

d'urgence sanitaire, il pouvait apparaître nécessaire de prévoir une procédure 

simplifiée de prolongation pour les détentions provisoires dont le terme aurait déjà 

fait l'objet d'une prolongation de plein droit. 

 

16. Dès lors, l'expression « délais maximums de détention provisoire » ne permet 

pas, à elle seule, de déterminer la portée de l'article 16. 

 

17. En revanche, il convient d'observer que la prolongation de « plein droit » des 

délais maximums de détention provisoire ne peut être interprétée que comme 

signifiant l'allongement de ces délais, pour la durée mentionnée à l'article 16, sans 

que ne soit prévue l'intervention d'un juge. 

 

18. Or, il serait paradoxal que l'article 16 ait prévu que l'allongement de la durée 

totale de la détention s'effectue sans intervention judiciaire tandis que l'allongement 

d'un titre de détention intermédiaire serait subordonné à une décision judiciaire. 

 

19. Il convient d'en déduire que l'article 16 s'interprète comme prolongeant, sans 

intervention judiciaire, pour les durées qu'il prévoit, tout titre de détention venant à 

expiration, mais à une seule reprise au cours de chaque procédure. 

 

20. Au surplus, cette lecture de l'article 16 n'est pas en contradiction avec l'article 

1er, III, 2°, de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 qui a introduit un article 16-1 

dans l'ordonnance mettant fin aux prolongations de plein droit prévues à l'article 16 

et dont il résulte que celles-ci s'appliquaient soit à une échéance intermédiaire, soit 

à la dernière échéance possible de la détention provisoire. 

 

21. Dès lors, les deux premières branches du moyen ne sont pas fondées. 

 

 

Sur le moyen pris en sa troisième branche 

 



22. Il y a lieu d'examiner si, ainsi interprété, l'article 16 excède les limites de 

l'article 11, I, 2°) d) de la loi d'habilitation du 23 mars 2020. 

 

23. Afin, d'une part, de faire face aux conséquences de la propagation de l'épidémie 

de covid-19 et de tenir compte des mesures prises pour limiter cette propagation, 

d'autre part, de limiter la propagation de l'épidémie parmi les personnes participant 

aux procédures en cause, l'article 11 précité a autorisé le Gouvernement à adapter le 

déroulement et la durée des détentions provisoires pour permettre l'allongement des 

délais de détention et la prolongation de ces mesures selon une procédure écrite. 

 

24. Il s'ensuit que le Gouvernement a pu prévoir, sans excéder les limites de la loi 

d'habilitation, la prolongation de plein droit des titres de détention au cours de 

l'instruction ou lors de l'audiencement, à une reprise, pour les durées prévues à 

l'article 16. 

 

25. Le grief n'est dès lors pas fondé. 

 

Sur le moyen pris en sa quatrième branche 

 

26. L'ordonnance précitée a prévu l'allongement des délais de détention sur le 

fondement de l'article 11 de la loi du 23 mars 2020. 

 

27. Par arrêt de ce jour, la chambre criminelle a renvoyé au Conseil constitutionnel 

la question prioritaire de constitutionnalité relative à cet article. 

 

28. En conséquence, il n'appartient pas à la Cour de cassation d'apprécier la 

conformité à la Constitution de l'article 16 de l'ordonnance prise en application de 

ladite loi. 

 

29. Cette branche est dès lors irrecevable. 

 

Mais sur le moyen pris en ses cinquième et sixième branches 

 

Vu les articles 5 de la Convention européenne des droits de l'homme et 181 du code 

de procédure pénale : 

 

30. Il résulte du premier de ces textes que lorsque la loi prévoit, au-delà de la durée 

initiale qu'elle détermine pour chaque titre concerné, la prolongation d'une mesure 

de détention provisoire, l'intervention du juge judiciaire est nécessaire comme 

garantie contre l'arbitraire. 

 

31. Selon le second, l'accusé détenu en raison des faits pour lesquels il est renvoyé 

devant la cour d'assises est immédiatement remis en liberté s'il n'a pas comparu 

devant celle-ci à l'expiration d'un délai d'un an à compter soit de la date à laquelle 

la décision de mise en accusation est devenue définitive s'il était alors détenu, soit 



de la date à laquelle il a été ultérieurement placé en détention provisoire. Toutefois, 

si l'audience sur le fond ne peut débuter avant l'expiration de ce délai, la chambre 

de l'instruction peut, à titre exceptionnel, par une décision rendue conformément à 

l'article 144 du code de procédure pénale et mentionnant les raisons de fait ou de 

droit faisant obstacle au jugement de l'affaire, ordonner la prolongation de la 

détention provisoire pour une nouvelle durée de six mois. 

32. Il convient de s'interroger sur le point de savoir si les dispositions de l'article 16 

de l'ordonnance sont conformes à l'article 5 de la Convention européenne des droits 

de l'homme, étant rappelé qu'à ce jour, la France n'a pas exercé le droit de 

dérogation, prévu à l'article 15 de ladite Convention. 

 

33. D'une part, l'article 16 maintient, de par le seul effet de la loi et sans décision 

judiciaire, des personnes en détention, au delà de la durée du terme fixé dans le 

mandat de dépôt ou l'ordonnance de prolongation, retirant ainsi à la juridiction 

compétente le pouvoir d'apprécier, dans tous les cas, s'il y avait lieu d'ordonner la 

mise en liberté de la personne détenue. 

 

34. D'autre part, ce même texte conduit à différer, à l'égard de tous les détenus, 

l'examen systématique, par la juridiction compétente, de la nécessité du maintien en 

détention et du caractère raisonnable de la durée de celle-ci. 

 

35. Or, l'exigence conventionnelle d'un contrôle effectif de la détention provisoire 

ne peut être abandonnée à la seule initiative de la personne détenue ni à la 

possibilité pour la juridiction compétente d'ordonner, à tout moment, d'office ou sur 

demande du ministère public, la mainlevée de la mesure de détention. 

 

36. Aussi l'article 16 de l'ordonnance ne saurait-il être regardé comme compatible 

avec l'article 5 de la Convention européenne des droits de l'homme et la 

prolongation qu'il prévoit n'est-elle régulière que si la juridiction qui aurait été 

compétente pour prolonger la détention rend, dans un délai rapproché courant à 

compter de la date d'expiration du titre ayant été prolongé de plein droit, une 

décision par laquelle elle se prononce sur le bien-fondé du maintien en détention. 

 

37. Même en tenant compte des circonstances de fait exceptionnelles résultant du 

contexte épidémique, lorsque la personne n'a pas encore été jugée en première 

instance, un tel délai, au sens de l'article 5 précité, ne peut être supérieur à un mois 

en matière délictuelle et à trois mois en matière criminelle. Après une 

condamnation en première instance, cette limite est portée à trois mois en matière 

tant correctionnelle que criminelle, les faits reprochés à l'intéressé ayant alors déjà 

été examinés au fond par une juridiction. 

 

38. Dans cet office, il appartient au juge d'exercer le contrôle qui aurait été le sien 

s'il avait dû statuer sur la prolongation de la détention provisoire, et ce dans le cadre 

d'un débat contradictoire tenu, le cas échéant, selon les modalités prévues par 

l'article 19 de l'ordonnance. 



 

39. Ce contrôle judiciaire a eu lieu lorsque, en première instance ou en appel, la 

juridiction compétente, saisie de la question de la prolongation de plein droit de la 

détention provisoire, a, dans le respect de l'article 5 de la Convention européenne 

des droits de l'homme et dans le plein exercice de son office de gardien de la liberté 

individuelle, statué sur la nécessité de cette mesure dans le délai visé au paragraphe 

37. 

 

40. Il doit être considéré également que ce contrôle a eu lieu lorsque, dans le délai 

visé au paragraphe 37, la juridiction compétente a statué sur la nécessité de la 

détention, d'office ou lors de l'examen d'une demande de mise en liberté. 

 

41. Dans les autres cas, si l'intéressé n'a pas, entre-temps, fait l'objet d'un nouveau 

titre de détention, il incombe au juge d'effectuer ce contrôle dans les délais énoncés 

au paragraphe 37, à moins que, dans ce délai, il n'ait déjà exercé son contrôle en 

application de l'article 16-1, alinéa 5, de l'ordonnance du 25 mars 2020, introduit 

par la loi du 11 mai 2020. 

 

42. A défaut d'un tel contrôle et sauf s'il est détenu pour autre cause, l'intéressé doit 

être immédiatement remis en liberté. 

 

43. En l'espèce, l'arrêt, après avoir relevé qu'il n'y avait pas lieu d'examiner le bien-

fondé de la prolongation de la détention, énonce que la saisine de la chambre de 

l'instruction est devenue sans objet, le délai de comparution devant la cour d'assises 

ayant été prolongé de six mois de plein droit. 

 

44. En prononçant ainsi, la chambre de l'instruction a méconnu les textes susvisés 

et les principes ci-dessus rappelés. 

 

45. En effet, saisie par requête du procureur général aux fins de prolongation de la 

détention provisoire, il lui appartenait de statuer sur la nécessité du maintien en 

détention de l'accusé, qui sollicitait d'ailleurs sa mise en liberté dans son mémoire. 

 

46. La cassation est dès lors encourue. 

 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de 

l'instruction de la cour d'appel de Paris, en date du 8 avril 2020, et pour qu'il soit à 

nouveau jugé, conformément à la loi ; 

 

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l'instruction de la cour 

d'appel de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise 

en chambre du conseil ; 



 

DIT que la chambre de l'instruction de renvoi devra statuer dans le délai prévu au 

paragraphe 37 du présent arrêt ; 

 

ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 

de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris et sa mention en marge ou 

à la suite de l'arrêt annulé ; 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le 

président en audience publique du vingt-six mai deux mille 

vingt.ECLI:FR:CCASS:2020:CR00974 

 
 


